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Erwägungen

E. 1.1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 3 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05), la Chambre des assurances sociales de la Cour de justice
connaît en instance unique des contestations prévues à l’art. 56 de la loi fédérale sur la
partie générale du droit des assurances sociales, du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1)
relatives à la loi fédérale sur les prestations complémentaires à l’assurance-vieillesse,
survivants et invalidité du

E. 1.2
Le recours, interjeté dans les forme et délai prescrits par la loi, est recevable (art. 56 et 60
LPGA ; art. 89B de la loi sur la procédure administrative du 12 septembre 1985 [LPA - E 5
10]). 2. Le litige porte sur le bien-fondé de la décision de l’intimé de nier à la recourante le
droit aux prestations complémentaires, au motif qu’elle ne bénéficie pas d’une autorisation
de séjour valable. Dans sa dernière écriture, le SPC a cependant reconnu la légalité du
séjour de la recourante et proposé l’admission du recours et à ce que la cause lui soit
renvoyée pour examen de la demande. Au vu de ce qui précède, le recours sera admis, la
décision litigieuse annulée et la cause renvoyée à l’intimé pour instruction et nouvelle
décision.

E. 6
octobre 2006 (LPC - RS 831.30). Elle statue aussi, en application de l'art. 134 al. 3 let. a
LOJ, sur les contestations prévues à l'art. 43 de la loi cantonale sur les prestations
complémentaires cantonales du 25 octobre 1968 (LPCC - J 4 25). Sa compétence pour juger
du cas d’espèce est ainsi établie.
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